
2. La présente Convention sera, dès son entrée en vigueur, enregistrée
iprès de l'Organisation des Nations Unies par les soins du Secrétaire général

l'Organisation de l'Aviation civile internationale.

Article 34.
1. La présente Convention sera ouverte, après son entrée en vigueur, àtdhésion de tout État non signataire.
2. Cette adhésion sera effectuée par le dépôt auprès de l'Organisation dekviation civile internationale d'un instrument d'adhésion, et prendra effet

quatre-vingt-dixième jour qui suivra la date du dépôt.

Article 35.
1. Tout État contractant peut dénoncer la présente Convention au moyn2ne notification adressée à l'Organisation de l'Aviation civile internationale.
2. Cette dénonciation prendra effet six mois après la date de réceptionr l'Organisation, de la notification. Néanmoins, la Convention continuera àppliquer comme si la dénonciation n'avait pas été effectuée, en ce qui con-me les dommages visés à l'Article premier résultant d'un événement sur-nu avant l'expiration de la période de six mois.

Article 36.
1. La présente Convention s'applique à tous les territoires qi'un État con-

etant représente dans les relations extérieures, à l'exception des territoires
égard desquels une déclaration a été faite conformément au paragraphe 2présent Article ou au paragraphe 3 de l'Article 37.
2. Tout État peut, au moment du dépôt de son instrument de ratification ou

dhésion, déclarer que son acceptation de la présente Convention ne vise pasa ou plusieurs des territoires qu'il représente dans les relations extérieures.
3. Tout État contractant peut par la suite notifier à l'Organisation de

viation civile internationale que l'application de la présente Convention
:endra à tous ou à l'un quelconque des territoires ayant fait l'objet de lalaration prévue au paragraphe 2 du présent Article ou au paragraphe 3 de
rticle 37. Cette notification prendra effet quatre-vingt-dix jours après la
e de sa réception par l'Organisation.

4. Tout État contractant peut, conformément aux dispositions de l'Article
dénoncer la présente Convention séparément, pour tous ou pour l'un quel-
que des territoires que cet État représente dans les relations extérieures.

Article 37.


